
Conditions Générales de Vente – EmmIT 

 

1. Objet et champ d'application 

Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) 
s'appliquent à l'ensemble des prestations de services 
informatiques fournies par la société EmmIT. 

Toute commande, signature de proposition commerciale ou 
début d'exécution d'une prestation implique l'acceptation sans 
réserve des présentes CGV. 

En cas de contradiction entre les présentes CGV et une 
proposition commerciale, les dispositions de la proposition 
commerciale prévalent. 

 

2. Réalisation des prestations 

EmmIT réalise ses prestations en toute indépendance dans 
l'organisation et l'exécution de son travail. 

Le Client s'engage à fournir l'ensemble des informations, accès, 
validations et moyens nécessaires à la bonne réalisation des 
prestations. 

Tout retard résultant d'un manquement du Client à ses 
obligations ne pourra engager la responsabilité d’EmmIT. 

 

3. Non-sollicitation 

Le Client s'engage à ne pas recruter directement un intervenant 
salarié ou sous-traitant d’EmmIT ayant participé à la réalisation 
des prestations pendant la durée de la mission et pendant une 
période de douze (12) mois suivant son achèvement, sauf 
accord écrit préalable d’EmmIT. 

 

4. Responsabilité 

La responsabilité d’EmmIT ne peut être engagée qu'en cas de 
faute prouvée dans l'exécution de la prestation. 

Le montant total des dommages et intérêts susceptibles d'être 
mis à la charge d’EmmIT est strictement limité au montant de la 
prestation à l'origine du dommage. 

EmmIT ne saurait être tenue responsable des dommages 
indirects, notamment perte de données, perte d'exploitation, 
perte de chiffre d'affaires, perte de clientèle ou tout autre 
préjudice commercial. 

EmmIT ne pourra être tenue responsable des dommages 
résultant du non-respect par le Client de ses obligations ou de 
l'utilisation des livrables en dehors du cadre prévu. 

 

5. Propriété intellectuelle 

Les livrables produits dans le cadre de la prestation deviennent 
la propriété du Client après paiement complet des factures 
correspondantes. 

EmmIT conserve la propriété de ses méthodes, outils, scripts, 
bibliothèques, savoir-faire et éléments génériques préexistants 
ou développés indépendamment de la mission. 

 

6. Protection des données personnelles 

Les Parties s'engagent à respecter la réglementation applicable 
en matière de protection des données personnelles, 
notamment le Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD). 

Lorsque EmmIT est amenée à traiter des données personnelles 
pour le compte du Client, elle agit sur instruction du Client, 
lequel demeure responsable du traitement. 

 

7. Confidentialité 

Chaque Partie s'engage à conserver strictement confidentielles 
les informations techniques, commerciales ou stratégiques 
échangées dans le cadre de la prestation. 

Cette obligation de confidentialité s'applique pendant toute la 
durée de la mission et pendant trois (3) ans après sa cessation, 
quelle qu'en soit la cause. 

 

8. Conditions de paiement 

Sauf disposition contraire mentionnée dans la proposition 
commerciale, les factures sont payables à trente (30) jours date 
de facture. 

Tout retard de paiement entraîne l'application : 

- d'intérêts de retard calculés sur la base du taux 
directeur de la Banque Centrale Européenne majoré 
de dix (10) points, 

- d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement 
de 40 euros, conformément à l'article L.441-10 du 
Code de commerce. 

 

9. Sous-traitance 

EmmIT se réserve la possibilité de faire appel à des sous-
traitants pour l'exécution de tout ou partie de la prestation, sous 
sa responsabilité. 

 

10. Force majeure 

Aucune des Parties ne pourra être tenue responsable d'un 
manquement à ses obligations résultant d'un événement de 
force majeure tel que défini par l'article 1218 du Code civil et la 
jurisprudence française. 

L'exécution des obligations sera suspendue pendant la durée de 
l'événement de force majeure. 

 

11. Droit applicable et juridiction 

Les présentes CGV sont régies par le droit français. 

Tout litige relatif à leur interprétation ou à leur exécution relève 
de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de 
Créteil. 

 


